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PRÉFACE 

CHERS ENFANTS, 

Continuante vous diriger dans l'apprentissage de la vie, 
nous vous répéterons que l'Écriture expliquée par l'Église 
contient la loi de votre Père céleste. Les ouvrages des saints 
docteurs en sont le commentaire verbal le plus parfait. 
Maïs il est une autre explication qui vaut encore mieux; 
c'est l'exemple. En effet, l'exemple vous montre, par des 
faits palpables, comment il faut entendre l'Évangile dans lâ  
conduite de la vie, à quoi il oblige, jusqu'où il oblige. II. 
vous apprend, de plus, que la pratique de l'Évangile est tout 
à la fois possible et nécessaire. 

Possible, Puisque vous la voyez exacte et soutenue dans 
des personnes de tout âge, de toute condition et de tout pays ; 
dans des hommes comme nous, dans des enfants comme 
vous, et au milieu de circonstances quelquefois bien autre­
ment difficiles que celles où vous vous trouvez. 

Nécessaire. Puisque les saints, et surtout les martyrs, n'ont 
reculé devant aucun sacrifice, devant aucune perte, devant 
aucune souffrance, la mort comprise, plutôt que de violer 
la sainte loi de l'Évangile. Leur vie est donc un itinéraire 
qui trace infailliblement la route pour aller de la terre au 
ciel «. Parmi tous ces interprètes du code sacré, les premiers 
que nous allons vous donner pour guides sont les Martyrs. 

1 Haec sunt vestîgia quae sancti quique reverlentes in patriam no-
bis reliquerunt. YEN. BED., Serm. w i i i , de Sanctis. 
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Voici leurs Actes : c'est avec bonheur que nous les of­
frons à votre ardente curiosité. 

Ici vous demandez d'abord ce qu'on entend parles Actes 
des Martyrs. Les Actes des Martyrs sont la relation de l'ar­
restation , des interrogatoires, des réponses, des tourments 
et de la mort héroïque des chrétiens qui signèrent de leur 
sangla foi que vous professez. Vous savez déjà qu'en parais­
sant dans le monde le christianisme fut cruellement persé­
cuté pendant près de trois cents ans. Ce fut une lutte à 
mort, engagée, d'une part, entre les empereurs romains, 
maîtres de la plus grande partie de la terre; et de' l'autre, 
de faibles enfants, de pauvres femmes, quelques riches et 
beaucoup d'hommes du peuple. Bientôt vous verrez que 
rien n'est plus saisissant que les combats particuliers de* 
chaque martyr, dont l'ensemble forme la trante sanglante 
de cette histoire formidable, ou, si vous aimez mieux, qui 
sont les sublimes épisodes de cette sublime épopée. 

Vous demandez ensuite comment la' connaissance de 
ces faits est parvenue jusqu'à noua; voici la réponse. A' 
cause de leur ressemblance plus parfaite" avec son époux 
crucifié, l'Église, notre mère, a toujours eu une prédilection 
particulière pour les martyrs. Depuis saint Etienne, le pre­
mier d'entre eus, elle les, a regardés comme ses joyaux les 
plus chers, comme les perles les plus fines de son immor­
telle couronne. En conséquence elle n'a rien omi3 pour ho­
norer leur mémoire et la transmettre intacte aux généra­
tions chrétiennes, dont ils seront éternellementleimodèle et 
la gloire. 

Ainsi nous voyons, dès le premier siècle, le pape saint 
Clément, troisième successeur de saint Pierre, partager la 
ville de Rome en sept quartiers ou régions. Dans chaque 
région il place un notaire, homme instruit, actif, probe, 
chargé de recueillir tous les détails relatifs aux martyrs de 
son quartier1. Plus tard le pape saint Antère, craignant' 

* Hic fecit septem regiones dividi notariis fidelibus Ecclesiae, qui 
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que ces actes précieux ne fussent altérés ou ne tombassent 
aux mains des persécuteurs, se les fit apporter et les déposa 
dans le trésor de l'église. Cette mesure fut la cause de son 
martyre1. 

Le nombre des chrétiens et des martyrs augmentant, le 
pape saint Fabien développa la sage institution de ses véné­
rables prédécesseurs. En 238ilmitàlatête des sept régions 
sept diacres, appelés pour cela diacres rêgionnaires, avec 
sept sous-diacres et autant de notaires sous leurs ordres. 
Leur missionétait de réunir en entier et de mettre par écrit 
la vie, les réponses, les actes de tous les martyrs. Le travail 
achevé était remis au diacre, qui le soumettait au souve­
rain Pontife. Celui-ci, après l'avoir soigneusement examiné, 
le déposait dans les archives de l'église ». Au quatrième 
siècle, nous trouvons encore le même usage dans l'illustre 
métropole de Milan, qui l'avait' sans doute reçu de Rome. 
Paulin, notaire de saint Ambroise, nous dit qu'il travaillait 
sous les ordres du diacre Castus, auquel il rendait compte 
d e tous les détails qu'il avait recueillis sur les martyrs 3 . 

Les Papes suivants continuèrent avec un soin extrême 

gesta martyrum solicité et curiosè unusquisque per regionem suam 
perquirerent. Lib. de Rom. Pontif., in Cîem. 

1 Hic gesta martyrum diiigenter à notariis exquisivit et in ecclesiâ 
recondidit./d., in An ter. 

a Hic regiones divisit diaconibus et fecit septem subdiaconos, qui 
septem notariis iniminerent, qui gesta martyrum in integrum collige-
rent. ld., inFab. 

3 Habettir de bis recentius exemplum ex Paulino, sancli Ambrosii 
notario» qui et vitam ejus conscripsit, in quâ ait se fuisse sub cura 
Casti diaconi, ad quem cuncta refenet. — Ex 1ns perpende quàm 
diligens studium olim adhibitum fuerit ut acta sanctorum martyrum-
purè ac sincère conscriberentur ; cùm non modo notaiu in id opus 
graviter incumberent, sed et qui prœerant notariis snbdiaconi ac dia-
coni iidemque jure dicii oculi episcopi ; quorum esset munus cuncta 
exacte pervestigare, ac Pontifici nota facere, qtri à notariis scripta, 
qualia ea demiim essent, probaret, atque inter ecclesiasLica monu-
raenta reconderet. BARON., MartyroL, c. i , 1. 
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cette œuvre, qui atteste tout à la fois et la haute prudence 
de l'Église notre mère et son extrême sollicitude pour con­
serveries actes de vos héroïques aïeux. Un de ces glorieux 
pontifes, saint Jules, voulut même qu'on écrivît tout ce qui 
arrivait de remarquable dans chaque église». 

Formées sur le modèle de Rome, toutes les Églises de 
l'Orient et de l'Occident, de l'Egypte, de l'Afrique et des 
Gaules montrèrent le même empressement à conserver les 
actes des héros du christianisme. Les Églises de Vienne et 
de Lyon retracent, dans une lettre immortelle, les combats 
de leurs enfants ; saint Denys d'Alexandrie prend le même 
soin pour les martyrs d'Egypte, Eusèbe pour ceux de Pa­
lestine. Les fidèles de Smyrne écrivent dans le plus grand 
détailles luttes glorieuses de leur évêque, saint Polycarpe. 
Vous verrez plus tard, en étudiant les Lettres de saint 
Cyprien, les Églises d'Afrique rivaliser de zèle avec leurs 
sœurs de l'Europe et de l'Asie. Là, comme partout, les. 
preuves de ce zèle remontent au berceau même du chris­
tianisme. «Nos ancêtres, dit le diacre Poritius, l'ami et le 
notaire de saint Cyprien, avaient un tel respect pour les 
martyrs, fussent-ils hommes du peuple ou simples caté­
chumènes, qu'ils ont écrit tout ou à peu près tout ce qui 
regarde leurs souffrances. » C'est ainsi que la connaissance 
de toutes ces ehoses nous est parvenue, à nous qui n'é­
tions pas encore nés a . 

A ces moyens permanents de connaître les faits des mar­
tyrs le zèle des premiers chrétiens en ajoutait d'autres non 
moins efficaces. Le bruit qu'un des frères avait été arrêté 
pour la foi s'était à peine répandu que tous, hommes, 
femmes, jeunes gens, vieillards, accouraient à la prison 

1 l'tb. de Rom. PontiJ., in Jul. 
2 Majores nostri plebeiis et catecliumenis martyrium consecutis 

tantùm honoris pro martyr» ipsîus veneratione dedemnt ut de 
passionibus eorum multa aut, propè dixerim, penè cuncta conscri-
pserint, ut ad nostram quoque notitiam, qui nondùm nati fuimus, 
pervenirent. In Vit. B. Cypr. 
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pour le voir, l'encourager, baiser ses chaînes et se recom­
mander à ses prières. Mêlés à la foule, ils raccompagnaient 
devant les juges, recueillaient ses paroles, et le suivaient 
courageusement jusqu'au lieu du supplice. 

Un auteur du second siècle, Lucien, ennemi juré de nos 
pères dans la foi, raconte ce qu'il a vu de ses yeux. Parlant 
du fameux imposteur Pérégrinus, qui se faisait passer 
pour chrétien, il s'exprime en ces termes : « Vous auriez 
vu, dès le matin, accourir à la prison non-seulement des 
vieilles femmes, des veuves, des enfants, mais encore des 
hommes de la plus haute condition. A force d'argent, ils 
gagnaient les geôliers et obtenaient la permission d'entrer, 
de consoler l'imposteur et de passer la nuit avec lu i f . » 
Ce zèle allait quelquefois si loin que les évêques se crurent 
obligés de le modérer, afin de ne pas irriter davantage les 
persécuteurs. Les lettres de saint Cyprien vous en offriront 
un mémorable exemple. 

Que rien de tout cela ne vous étonne. Immortel comme 
le christianisme, qui l'inspire, le même esprit a traversé 
tous les siècles. Ne l'a-t-on pas vu se produire en mille 
traits héroïques pendant la révolution française? ne le voit-
on pas encore, à l'heure qu'il est, dans les missions de la 
Gochinchine et du Tonquin, conduire aux portes des pri­
sons et au lieu même du supplice des chrétiens avides de 
recueillir toutes les paroles, tous les actes des martyrs? 

Dans les cas, peut-être assez rares, où les moyens que 
nous venons d'indiquer étaient impraticables, une autre 
ressource demeurait à vos pères : ils sollicitaient la per­
mission de prendre aux greffes des tribunaux une copie 
authentique des interrogatoires des martyrs. Cette permis­
sion, ils la payaient quelquefois au poids de l'or. Les actes 
obtenus par ce moyen s'appellent Proconsulaires, parce 
qu'ils sont le récit authentique du jugement rendu par les 
Proconsuls ou gouverneurs de province, qui d'ordinaire 

* Dialog. De morte Peregr., n° 12. 
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faisaient arrêter les martyrs et instruisaient leur procès; il 
n'est pas besoin d'ajouter qu'ils forment un des monuments 
les plus précieux de notre antiquité chrétienne. Vous sau­
rez seulement qu'une partie de ceux que nous TOUS offrons 
sont des actes proconsulaires. Nous citerons, entre autres, 
ceux de saint Maxime, deîs martyrs Scillitains, de saint 
Marcel, de saint Euplius, des saintes Agape et Irène, etc. 

Ne TOUS étonnez pas non plus des discours quelquefois 
assez longs que vous trouverez dans la bouche des martyrs, 
et que leur longueur ne vous fasse pas douter de leur 
authenticité. D'une part, les généreux athlètes, transportés 
de zèle pour la conversion de leurs bourreaux, profitaient 
de cette occasion solennelle pour leur annoncer les grandes 
vérités du christianisme. Ils;en avaient le temps ; car vous 
saurez que la loi romaine donnait à l'accusateur six heures 

pour parler et à l'accusé neuf pour répondre. D'autre part, 
la sténographie existait, et autrefois comme aujourd'hui 
elle rendait un compte exact des séances des tribunaux et 
des discours des orateurs1. 

'* Je vais vous citer à ce sujet un beau passage du grand Baronius, 
que vos maîtres vous traduiront, ou que vous expliquerez vous-
mêmes un peu plus tard. « Notariorum opns fuisse existimamus ut 
non ipsa tantùm acta, cruciatus nempe, diraque ac sœpiùs repetita 
tormentadescriberent; sed etiam quœcmnque iidem sanctî martyres 
locutiessent aut dum capeventur, aut publiée torquerentur;quœ item 
ad supplicia ducti fuissent interlocuti mémorise comraendarent. 

« lUa autem quae intra cancellos, obducto vélo, coram judicibtfs, 
* cùm de ipsis quaestio haheretur, iidem rogati dicerent, publicorum 
<exceptorum muneris erat cuncta scriptis mandare, et inter pnbliea 
acta referre. Quse cùm agerentur in provmciis, proconsularia ab 
Augustino et aliis dicta reperimus. Porro ha?c ipsa, vel horum po-
tiùs exemplum, àchiistianis.collatâ pecunià, redimi solebant, et in­
ter acta martyrum sedulù asservari. Quse vero extra cancellos cum 
martyribus agerentur vel dicereutur ab Ecclesiae notariis, magnâ 
adhibitâ cautelâ, consuetis notis, quàm celerrimè tabulis notabantur. 

« Casterùm ipsas notas olim à Xirone, Ciceronis liberto, primùm 
fuisse excogitatas Eusebius tradit, quibus non verba tantùm, sed 
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Nous avons vu qu'à Rome, avant d'être déclarés authen­
tiques, les actes des martyrs étaient soumis à l'approbation 
du souverain Pontife. Dans les autres Églises c'étaient les 
évèques en synode qui examinaient les pièces, et pronon­
çaient sur le fait du martyre ; ailleurs c'étaient les primats. 
Les monuments les plus certains de notre vénérable anti­
quité ainsi que lès témoignages- les plus éclatants des 
Pères prouvent que ce droit d'examen-n'était pas accordé 
à tout le monde, mais jréservô exclusivement aux prélats 
supérieurs. Lorsqu'un martyr venait à donner son sang 
pour la £oi,.c'était l'usage que l'évêque du lieu fit la relation 
de sa mort, et l'envoyât au primat, qui l'examinait mûre­
ment en concile et donnait sa décision a . Avant cette décir 

•etiam. sententiae integrae continerentur ; sed id Dio tiïbuit Msece-
nati, qui per Aquilam libertum eas alios docuerit. 

« Ne quis igitur miretur et impossibile ducat descriptas fuisse 
longas marfyrura orationes quse ipsorum actis interdùm reperiun-
tur intextœ.... Siquidem exlegeaccusatori sex horaedicendi'dabantur, 
reo autem novem» Idiquidem testatur Plinius, scribeas ad Ursum, 
cùm alioqui antiquilùs ppolixïor terminus esse soleret, et arbilrio 
cujuscumque. Ponipehis autem, in tertio suo conaulatu, primus ûv 
ventus est qui dicentibus causam certum praefixerit, quem diximus, 
terminum. 

« Qui lisec considérât baud mirabitur longiores interdùm reperiri 
apud Acta Martyrum dictas ab illîs orationes, quas notarii excipïe-
bant mira pernicitate soribendi. Laudajur et à S. Augustino horum 
peritia, non in conscribendis tantùm actis martyrum, sed et in pu-
èlicis excipîendis cumt haereticis disputationibnsmutuisque collft-
tionibus, atque in sacrorum coDsiliorum.gesti& scribendis. » T..U, 
an. 238, n° 2, 3,4* 

1 Ex sélection venerandae antiquitatis penu „ quin et exquisitiori 
patrum testimonio, hoc jus non ita passim creditum , sed majoribus 
prselatis duntaxat concessum fuisse, certo liquidiùs apparet. Moris 
enim erat ut , cùm aliquis martyrio occubuisset, rem gestam scri-
beret episcopus sub cujus ditione hoc accidisset ad primatem epi-
scopum, àquo , mature adhibitts in concilium episcopis, an inter 
martyres is esset recipiendus, decernebatur. DUSAUSSAY, MartyroU 
Gallic.y ad calcem. 



12 PRÉFACE 

sion il n'était permis à personne d'honorer un martyr 
d'un culte religieux; le sceau de l'authenticité manquait à 
ses actes \ 

Mais aussi, lorsque la décision était donnée, les actes du 
martyr prenaient place -parmi les plus précieux monu­
ments de l'Église. On se les envoyait de l'Orient à l'Occi­
dent, etdc l'Occident à l'Orient; on les lisait publiquement 
dans les assemblées des fidèles; on les lisait au foyer do­
mestique; on les racontait aux enfants. Beaucoup de chré­
tiens les portaient toujours avec eux. 

Pourquoi cet amour, cette vénération extraordinaire? La 
réponse est facile. Notre-Seigneur a promis en termes for­
mels de répondre pour les martyrs et de parler par leur 
bouche : JVe mus mettez pas en peine, disait-il aux mar­
tyrs de tous les siècles dans la personne de ses Apôtres, 
de chercher vos réponses devant les tribunaux; resprit de 

votre Père parlera lui-même par votre bouche *. Après 
l'Écriture sainte, rien n'est donc plus vénérable que les 
Actes des Martyrs. Rien n'est plus propre à former de 
grands et de nobles caractères, des héros vraiment dignes de 
ce nom ; Fortes creantur foriibus* Aussi les chrétiens y 
tenaient tellement qu'ils aimaient mieux mourir que de 
les livrer. 

Nous voyons, entre bien d'autres, le pape saint Antère 
se laisser conduire au supplice plutôt que de livrer ces Actes 
vénérables, dont l'Église de Rome possédait la collection 
depuis son établissement3. Par la raison contraire, les per­
sécuteurs ne négligeaient aucun moyen de s'en emparer. 11 
faut écrire avec des larmes que l'impie Dioclétien finit par 
y réussir, du moins en partie. Rome vit un jour sur ses fo­
rum des flammes sacrilèges consumer les annales de la 

1 BARON., an. 3efâ, n. 1 2 6 , 1 2 7 . 
1 Luc, xxi. 

3 Eu&EB., Ub. vi ; Trois Romef t. rv, p. 568. 
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plus héroïque histoire K Le peu qui nous reste doit nous 
être d'autant plus cher. 

Si rien n'est plus beau, plus riche, plus propre que les 
actes des martyrs à interpréter la loi divine et à faire l'é­
ducation des jeunes chrétiens, que dirons-nous de leur mé­
rite littéraire? Ces monuments si peu connus et pourtant 
si dignes de l'être présentent le même genre de beautés 
que la Bible. La simplicité des mots et l'éloquence des 
choses en forment le constant et sublime caractère. 

En face des maîtres du monde, armés de sophismes, de 
promesses, de menaces, suivis d'un long cortège de lic­
teurs, de proconsuls, de préfets, de juges, de bourreaux et 
de bêtes féroces, vous voyez des hommes du peuple, des 
femmes, des enfants, de pauvres esclaves mettre à néant 
par la simplicité de leur langage les sophismes des philo­
sophes, les questions captieuses des magistrats, les discours 
pathétiques de leurs parents affligés. 

A mesure que le dénouement approche, le courage du 
martyr s'élève à l'héroïsme. Toute la grandeur surnaturelle 
de son caractère se déploie; sa parole étincelle en traits 
de la plus haute éloquence. Le dialogue devient plus saisis­
sant et plus vif; la grandeur de la cause qui se débat, le 
contraste entre la force du tyran et la faiblesse de la vic­
time, entre la brutalité et la fureur de l'un, l'innocence et 
le calme de l'autre, tout cela remue jusqu'aux larmes les 
cœurs les plus froids ; c'est ainsi que tout ce drame finit par 
atteindre à la plus sublime poésie. 

Élévation et simplicité, onction et vigueur, grâce et naïveté, 
rapidité entraînante et détails touchants, telles sont quel­
ques-unes des qualités littéraires qui distinguent le récit 
de ces luttes sans exemple dans les fastes du monde. 

De là vient que les actes des martyrs, comme tout ce qui 
est vraiment beau de fond et de forme, jouissent du rare 

1 Quando divînas et sanctas scripturo medîo foro in rogura im-
positas oculis Dostris aspeximus. EUSEB . , lib. vin, c. 2 et 3 . 
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privilège de passionner l'enfance elle-même et de faire 
les délices des plus grands esprits. Entre jnille exemples, 
nous pourrions vous rapporter celui de sainte Thérèse; 
mais vous le connaissez. Nous pourrions y joindre ceux de 
sairïtBonifacede Mayence et de saint Anastase et une foule 
d'autres. 

Parmi les témoignages, nous nous oontonterons de celui 
du célèbre Joseph Scaliger. « Lalecture des Actes des Martyrs> 
dit ce savant critique, est si touchante que l'esprit ne peut 
jamais s'en rassasier- Chacun peut ravoir éprouvé selon le 
degré de sensibilité etd'intelligence dont il est doué; maisj 
pour moi, j'avoue que je n'ai jamais rien lu dans l'histoire 
ecclésiastique, à plus forte raison dans* Fhistoire profane^ 
qui ait excite dans mon coeur des mouvements tout à la fois 
si extraordinaires et si puissants qu'en quittant ce livre 

* \& ne me connais plus x. » 
Telest, chers enfants, le classique que nous vous offrong. 

Vous comprendrez sans peine pourquoi nous n'avons pas, 
dans le choix des actes, suivi l'ordre chronologique; il fal­
lait graduer» vos sujets d'études, et vous faire commencer 
par les plus faciles le lait et non le pain, doit être le pre* 
mier aliment de votre intelligence, comme il fut la> pre­
mière nourriture de votre corps. 

* Auitiiadversj- in Chron. KUSEB. ad* an. 1119. 

J. GAUUEL 



ACTES 

DES SAINTS MARTYRS.  

I. Decius imperatorh, volens opprîmere vel superare 
legem christianorum, décréta constituit per universum 
orbem utomnes Christian! dsemoniis sacrificarent': qui 
verô noluissent, suppliciissubjacerent, 

Eo tempore famulus Dei Maximus , vir sanctus , ultrô 
se palàm ostendit. 

Erat verô plebeius, negotii sui curam gerens. 
Comprehensus igitur, oblatus est Optimo,proconsulic 

apud Asiam d. 

a Les actes de saint Maxime sont des actes proconsulaires, c'est* 
à-dire écrits par les greffiers du tribunal du proconsul. 

b Empereur romain, un des plus cruels persécuteurs de l'Église. 11 
parvint à l'empire Fan 253' après Jésus-Christ, et régna un an et 
quelques mois. 

c Proconsul, magistrat romain' faisant dans les provinces les fonc­
tions de consul. Les proconsuls étaient ordinairement d'anciens con­
suls, que Ton faisait gouverneurs de province à l'expiration de leur 
consulat. 

d Saint Maxime habitait la ville d'Éphèse, dont il est le premier 
martyr. — Éphèse, ville de l'Asie Mineure, célèbre par son temple 
de Diane. Saint Paul y prêcha l'Évangile, et écrivit aux nouveaux 
chrétiens une lettre que nous avons encore. L'Église d'Éphèse devint 
très-célèbre et fut longtemps honorée de la présence de l'apôtre saint 
Jean. C'est dans cette ville que fut tenu, en 431, le troisième concile 
générai, qui condamna Nestorius. 

ACTA SANGTI. MAXIM!,. 

MAUTTRIS a 


